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CCVH 
 
 

EXERCICE 2015 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE  

DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

 
 

LES CARACTERISTIQUES GENERALES DU SERVICE 
 
Les 12 communes de la Vallée de Hundsbach ont mis en place au cours des années une évacuation des eaux 
pluviales et usées avec déversement dans les rivières. 
Depuis 2003, les eaux usées des communes de Wittersdorf et d’Emlingen sont traitées par la station 
d’épuration de la Communauté d’Altkirch, ainsi que ceux de Tagsdorf, Schwoben et Hausgauen depuis 
2014. 
Depuis mars 2004, les eaux usées de la commune d’Obermorschwiller sont traitées par une lagune sur 
place. Les travaux d’assainissement ont démarrés à Willer et à Heiwiller fin 2015. Les communes seront 
dotées respectivement d’une station à boue à activer et d’une rhizosphère. Les travaux devront s’achever 
en 2016. 
Depuis le 1er janvier 2014, la commune de Bettendorf a intégré la Communauté de Communes. Le système 
d’assainissement sur cette commune est non collectif.  
 
 
� Objet 
 

Le Communauté de la Vallée de Hundsbach exerce la compétence « étude, réalisation et entretien de 
l’assainissement y compris par adhésion à un autre regroupement ou organisme poursuivant le même 
but ». Il assure aux usagers des communes, le traitement des eaux usées collectées par les réseaux 
d’assainissement. En contrepartie de ses obligations, la Communauté de Communes de la Vallée de 
Hundsbach est autorisée à percevoir la redevance d’assainissement auprès des usagers qui bénéficient 
de ce service. 

 
 
� Le mode de gestion du service 
 

1) Station d’épuration d’Altkirch 
La Communauté d’Altkirch a affermé l’exploitation de la station d’épuration à la Société SADE 
VEOLIA-EAU pour une durée de 12 ans à compter du 20 septembre 2010. Elle assure le traitement des 
eaux usées des communes d’Altkirch, d’Aspach, de Hirtzbach, de Hirsingue, de Wittersdorf et 
d’Emlingen, et depuis 2014 de Tagsdorf, Schwoben et Hausgauen. 
2) Réseaux intercommunaux et ouvrages annexes (Wittersdorf – Emlingen – Tagsdorf – Schwoben 
- Hausgauen) 
La Communauté de la Vallée de Hundsbach assure la gestion et l’entretien des collecteurs 
intercommunaux et des ouvrages annexes (postes de refoulement et déversoirs d’orages). Depuis 
novembre 2012, l’entretien des postes de refoulement est assuré par la Société VEOLIA EAU. La durée 
du contrat est fixée à 1 an renouvelable, sans que sa durée ne puisse excéder 3 ans. 
3) La lagune d’Obermorschwiller 
La Communauté de la Vallée de Hundsbach assure la gestion et l’entretien de la lagune 
d’Obermorschwiller, qui assure le traitement des eaux usées de ce village.  
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4) Réseaux communaux 
La gestion des réseaux communaux est assurée par les communes et relève du pouvoir de police du 
Maire. 
 
 

� Conditions particulières 
 

La Communauté de la Vallée de Hundsbach est raccordée à la station d’épuration de la Communauté de 
Communes d’Altkirch. Pour cela, une convention de participation à la construction et à l’exploitation de 
la station d’épuration et de déversement des effluents de toutes les communes de la vallée a été signée 
entre les deux Communautés. 

 
 
� La nature exacte des compétences 
 

L’exploitation du service qui relève de la compétence de la Communauté concerne l’entretien, la 
vérification et le fonctionnement continu des installations du service annexes aux réseaux, les relations 
avec les usagers (renseignements, conseils etc...) et la facturation. 
Les demandes de raccordement aux réseaux d’assainissement relatives aux nouvelles constructions 
relèvent de la compétence des communes et notamment du pouvoir de police du maire. La Communauté 
met à la disposition des communes, un agent qui a suivi la formation du Centre de Gestion du Haut-Rhin 
sur l’assainissement. 
Les branchements aux réseaux d’assainissement sont payés par l’usager à l’entreprise de son choix.  
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INDICATEURS TECHNIQUES 
 

� Réseaux de collecte 
 
Le réseau à l’intérieur des agglomérations de Wittersdorf, Emlingen, Obermorschwiller, Tagsdorf, 
Schwoben et Hausgauen est de 26,704 km et se décompose comme suit : 
 
 
 Réseau unitaire Réseau eaux 

usées 
Réseaux eaux 
claires 

COLLECTEUR 

WITTERSDORF 2,824 km 0,305 km 0,305 km  
EMLINGEN 2,250 km    
OBERMORSCHWILLER 3,000 km  2,000 km  
TAGSDORF 3,315 km 0,160 km 0,515 km  
SCHWOBEN 2,450 km 0,475 km 0,690 km  
HAUSGAUEN 2,125 km 2,425 km 3,865 km  
Hausgauen � Emlingen    3,600 km 
Emlingen � Wittersdorf    1,600 km 
Wittersdorf � Station     1,705 km 
Obermorsch. � Lagune    0,600 km 
TOTAL 15,964 km 3,365 km 7,375 km 7,505 km 

TOTAL GLOBAL 34,209 km 
 
 
Ces réseaux comportent les ouvrages annexes suivants : 
 

COMMUNES Déversoirs 
d’orage 

Postes de 
refoulement 

Régulateur 
de débit 
(avant 

intercom) 

Lagune 
(3 Bassins) 

Wittersdorf 9 3   
Emlingen 6    
Obermorschwiller 1 1  1 
Tagsdorf  5 0 1  
Schwoben  2 0 1  
Hausgauen  2 0 1  

TOTAL 25 4 3 1 
 
  

� Points de traitement 
 

1. Les volumes collectés par les réseaux d’assainissement de Wittersdorf, Emlingen, Tagsdorf, 
Schwoben et Hausgauen sont traités à la station de dépollution d’Altkirch. Cette station, 
construite par la société OTV, a été mise en service en 1997. Elle est de type aération prolongée 
avec bassin d’anoxie en tête, conçue pour le traitement de la pollution organique et l’élimination 
poussée des composés azotés et phosphorés. Elle a une capacité nominale de  
22 500 équivalents-habitants. 

 
2. Les volumes collectés par le réseau d’assainissement d’Obermorschwiller sont traités par la 

lagune. Sa capacité nominale est de 540 équivalents-habitants.   
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� Population redevable de la redevance (selon le recensement de l'INSEE au 1er janvier 2015) : 
 
  Emlingen    : 281 Obermorschwiller : 409 Wittersdorf : 851 
             Tagsdorf     : 320       Schwoben               : 250 Heiwiller     : 181           
  Hausgauen : 421 Willer                      : 336 

 
 

� Volumes collectés chez les usagers (volumes facturés)  
 

La redevance d’assainissement est facturée aux usagers raccordables sur la base du volume d’eau potable 
consommée (hors 11 000 m3 d’eau consommés par les exploitations agricoles mises aux normes). 

 
 

� Répartition des foyers selon les types de branchement 
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INDICATEURS FINANCIERS 

 
NOMBRE DE M3 SOUSMIS A REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT (1er et 2ème semestres 2015) 

 

� Redevance d’assainissement 
  
Par délibération du 14 décembre 1998 le Conseil du District a instauré la redevance d’assainissement 
de 4,50 francs avec effet au 1er janvier 1999, pour les abonnés d’eau de Wittersdorf et d’Emlingen 
raccordés ou raccordables au réseau d’évacuation des eaux usées. 
 
Par délibération du 27 mars 2000, le Conseil du District a décidé d’étendre cette redevance aux 
abonnés d’Obermorschwiller. 
 
Par délibération du 30 mars 2009, le Conseil de la Communauté a décidé, avec effet au 1er juillet 2010, 
d’étendre cette redevance aux abonnés de Tagsdorf, Heiwiller, Schwoben, Hausgauen et Willer. 
 
Par délibération du 10 avril 2013, le Conseil de la Communauté a décidé de fixer, avec effet au 1er 
juillet 2013, la redevance à 1,30 €/m3 d’eau consommée pour les abonnés de Wittersdorf, Emlingen, 
Obermorschwiller, Tagsdorf, Heiwiller, Schwoben, Hausgauen et Willer. Il s’agit de l’eau consommée 
à partir du 1er juillet 2013 d’où un paiement de la redevance au début de l’année 2014. 
Par délibération du 14 avril 2015, le Conseil de la Communauté a décidé de maintenir avec effet au 1er 
juillet 2015 la redevance à 1.30 €/m3 d’eau consommée pour les 5 communes citées ci-dessus. 
 
 

WITTERSDORF EMLINGEN OBERMORSCHWILLER TAGSDORF SCHWOBEN HEIWILLER HAUSGAUEN WILLER

36 897

12 048

26 183

15 710

11 598

7 747

18 903

11 738

36835

11772

24070

15542

11109

7747

18903

11654

m3 d'eau consommés m3 d'eau soumis à redevance
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� Participation aux frais de fonctionnement de la station d’épuration 
 
Conformément à l’article 4 de l’avenant n° 1 de la convention de participation à la construction et à 
l’exploitation de la station d’épuration du District d’Altkirch, et de déversement des effluents, notre 
Communauté verse à VEOLIA EAU une participation aux frais de fonctionnement de la station 
d’épuration. Avant paiement, la facture est vérifiée par la Communauté d’Altkirch. 
La participation payée en 2015 était de 76 683.00 € H.T. (76 488.21 € HT en 2014) pour la période allant 
du 20/09/2014 au 19/09/2015. Cette participation est imputée au budget primitif annuel de la section 
assainissement. L’augmentation est due au raccordement des communes de Tagsdorf, Schwoben et 
Hausgauen. 

 
 
� Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

 
Le service d'assainissement bénéficie pour l'essentiel d'une TVA au taux réduit de 10 % (au lieu du taux 
normal de 20 %). 

 
 

� Les composantes du prix de base de la redevance d’assainissement 
 
Au 31 décembre 2015, les différents éléments relatifs à la redevance d’assainissement sont : 
 

                         Communauté : 1,30 € HT   TVA (10 %) : 0,13 
                                                       Prix total TTC par m3 d'eau usée : 1,43 €  
 
 
� Les différentes modalités de facturation. 

 
La facturation est semestrielle avec relevé des volumes d’eau consommés au 30 juin et estimation au  
31 décembre. 
 
 

� Analyse comparée de deux factures de 120 m3. 
 
L'encadré ci-dessous reconstitue le détail d'une facture théorique d’assainissement pour une 
consommation annuelle de 120 m3. Les chiffres indiqués sont ceux applicables en euros au 1er janvier 
pour les abonnés d’eau de Wittersdorf, Emlingen, Obermorschwiller, Tagsdorf, Schwoben, 
Heiwiller, Hausgauen et Willer. 

 
SERVICE ASSAINISSEMENT 01/01/2015 

1,30 €/m3 
01/01/2014
1.30 €/m3 

VARIATION 
en % 

Redevance d’assainissement  156.00 156.00 

2.72 % 

TVA à 7 % 
TVA à 10 % 

 
15.60 

10.90  
 

TOTAL FACTURE 171.60 166.92 
Prix en euros ramené au M3 pour 120 m3/an 1.43 1.39 
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EXTRAIT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015  
(Approuvé par le Conseil de la Communauté le 4 AVRIL 2016) 

 

Toutes les dépenses et les recettes y sont inscrites hors TVA, récupérée trimestriellement. 
 
�    Recettes d'exploitation du service en 2015 
Redevance d’assainissement :          172 519 € 
Amortissement des subventions :          135 356 € 
Quote-part de la prime de bonne épuration par la STEP d’Altkirch et la 
lagune d’Obermorschwiller                  513 € 
 
� Dépense d’exploitation 
Participation frais de fonctionnement de la station d’épuration d’Altkirch  
(période du 20/09/2014 au 19/9/2015)           76 683 € 
 
 
� Recettes d'investissement du service en 2015 
Aides de l’Agence de l’Eau pour les travaux         
intra-communaux à Tagsdorf-Schwoben-Hausgauen (acomptes)          9 505 € 
Subvention du Département pour le collecteur et les tvx intra-communaux  
Tagsdorf-Schwoben-Hausgauen (acompte)         114 335 € 
Amortissement des travaux            160 196 € 
Travaux à Willer (Agence de l’Eau)          153 463 € 
Travaux à Heiwiller (Agence de l’Eau)           11 050 € 
Zonage assainissement Bettendorf              5 060 € 
 
� Travaux sur les réseaux en 2015 
Tvx à Willer              131 111 € 
Tvx à Heiwiller             120 098 € 
 
� Dette au 31 décembre 2015          651 260 € 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2016 
(Approuvé le Conseil de la Communauté de 4 avril 2016) 

 

� Travaux de réparation et d'entretien des réseaux  
             1. Exploitation : 
             - Entretien, réparation et maintenance         48 904 € 
             - Participation aux frais de fonctionnement de la Station d’épuration d’Altkirch    83 000 € 
             - Amortissement des travaux         161 257 € 
 
� Travaux pour l'amélioration  
 2. Investissement : 
 - Travaux intra-communaux à Willer pour la station (acompte)    200 000 € 
 - Travaux intra-communaux à Heiwiller pour la rhizosphère       83 258 € 
   - Amortissement des subventions         136 000 € 
 
Rapport annuel présenté au Conseil de la Communauté le 28 novembre 2016.          
          
                  Le Président 

 Jean-Marie FREUDENBERGER 
 


